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Sauver des emplois – stimuler la croissanceSauver des emplois – stimuler la croissanceSauver des emplois – stimuler la croissanceSauver des emplois – stimuler la croissance
Doris Leuthard recherche activement des projets d’investissements pour empêcher la récession. Il existeDoris Leuthard recherche activement des projets d’investissements pour empêcher la récession. Il existeDoris Leuthard recherche activement des projets d’investissements pour empêcher la récession. Il existeDoris Leuthard recherche activement des projets d’investissements pour empêcher la récession. Il existe
pour cela une recette simple: Oui à l’initiative sur le droit de recours le 30 novembre 2008.pour cela une recette simple: Oui à l’initiative sur le droit de recours le 30 novembre 2008.pour cela une recette simple: Oui à l’initiative sur le droit de recours le 30 novembre 2008.pour cela une recette simple: Oui à l’initiative sur le droit de recours le 30 novembre 2008.
A cause de leur droit de recours, les associations bloquent toujours plus de grands projets. Cela retarde ouA cause de leur droit de recours, les associations bloquent toujours plus de grands projets. Cela retarde ouA cause de leur droit de recours, les associations bloquent toujours plus de grands projets. Cela retarde ouA cause de leur droit de recours, les associations bloquent toujours plus de grands projets. Cela retarde ou
fait échouer des millions de francs d’investissements. Cela met en danger des milliers d’emplois.fait échouer des millions de francs d’investissements. Cela met en danger des milliers d’emplois.fait échouer des millions de francs d’investissements. Cela met en danger des milliers d’emplois.fait échouer des millions de francs d’investissements. Cela met en danger des milliers d’emplois.
– 1900 millions de francs d’investissements abandonnés suite au recours de l’ATE contre le projet Eurogate– 1900 millions de francs d’investissements abandonnés suite au recours de l’ATE contre le projet Eurogate– 1900 millions de francs d’investissements abandonnés suite au recours de l’ATE contre le projet Eurogate– 1900 millions de francs d’investissements abandonnés suite au recours de l’ATE contre le projet Eurogate

(gare de Zurich)(gare de Zurich)(gare de Zurich)(gare de Zurich)
– des centaines de millions investis en Irlande plutôt qu’à Galmiz (FR) ou Yverdon (VD) par une grande– des centaines de millions investis en Irlande plutôt qu’à Galmiz (FR) ou Yverdon (VD) par une grande– des centaines de millions investis en Irlande plutôt qu’à Galmiz (FR) ou Yverdon (VD) par une grande– des centaines de millions investis en Irlande plutôt qu’à Galmiz (FR) ou Yverdon (VD) par une grande

entreprise et plus de 1000 emplois volatilisés, suite aux menaces de recours des organisationsentreprise et plus de 1000 emplois volatilisés, suite aux menaces de recours des organisationsentreprise et plus de 1000 emplois volatilisés, suite aux menaces de recours des organisationsentreprise et plus de 1000 emplois volatilisés, suite aux menaces de recours des organisations
– plus de 900 millions de francs partiellement bloqués pour différents projets de Migros (10 projets dans– plus de 900 millions de francs partiellement bloqués pour différents projets de Migros (10 projets dans– plus de 900 millions de francs partiellement bloqués pour différents projets de Migros (10 projets dans– plus de 900 millions de francs partiellement bloqués pour différents projets de Migros (10 projets dans

toute la Suisse ont été bloqués en 2004)toute la Suisse ont été bloqués en 2004)toute la Suisse ont été bloqués en 2004)toute la Suisse ont été bloqués en 2004)
Quand un projet qui correspond aux normes légales en vigueur est accepté par le peuple ou par un parle-Quand un projet qui correspond aux normes légales en vigueur est accepté par le peuple ou par un parle-Quand un projet qui correspond aux normes légales en vigueur est accepté par le peuple ou par un parle-Quand un projet qui correspond aux normes légales en vigueur est accepté par le peuple ou par un parle-
ment, il ne doit plus y avoir de place pour un droit de recours d’organisations privées.ment, il ne doit plus y avoir de place pour un droit de recours d’organisations privées.ment, il ne doit plus y avoir de place pour un droit de recours d’organisations privées.ment, il ne doit plus y avoir de place pour un droit de recours d’organisations privées.
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Le policier est inculpé
pour ses coups de feu
LAUSANNE
Le gendarme qui a tiré, jeudi
au centre-ville, a été accusé
de mise en danger de la vie
d’autrui. Toutefois, selon
les cas, l’usage de l’arme
est autorisé pour arrêter
un fuyard.

ALAIN DÉTRAZ

M ême autorisés à utiliser
leurs armes, les poli-
ciers ne peuvent pas le

faire en toutes circonstances.
Les trois coups de feu tirés jeudi
par un sergent de la police can-
tonale auront des suites pénales.
Le juge Yves Nicolet, qui instruit
l’affaire, a décidé hier d’inculper
le gendarme pour mise en dan-
ger de la vie d’autrui.

Dans notre édition d’hier, un
témoin laissait entendre que le
prisonnier en fuite – après qu’il
a échappé à ses gardiens –
aurait été touché à une épaule.
Il n’en a rien été. La police
affirme formellement que per-
sonne n’a été blessé dans cette
affaire. Reste l’impact d’une
balle dans la vitrine d’un com-
merce voisin de l’avenue de la
Gare, qui n’est pas passée loin
d’un client…

C’est précisément dans ce ca-
dre que le gendarme a été in-
culpé. «C’est clair que, en dé-
gainant son arme, il a pris un
risque très élevé, compte tenu
de l’heure et de l’endroit», dé-
clare Yves Nicolet, substitut du
juge d’instruction cantonal.
L’enquête en cours devra déter-
miner exactement les responsa-
bilités du gendarme. Audi-
tionné hier par le juge, il a
reconnu les faits. La présomp-
tion d’innocence veut toutefois
que, jusqu’à la condamnation, il
reste innocent. Il encourt une
peine allant de l’amende à un
maximum de 5 ans de prison.

Bénéficiera-t-il de circonstan-
ces atténuantes? «Il est trop tôt
pour le dire», répond le juge. En
effet, selon la loi sur la police
cantonale et son règlement
d’application, un policier est
autorisé à faire feu pour arrêter
un individu en fuite. Restent les
circonstances. Tirer à trois re-
prises à proximité de l’avenue
de la Gare, à 11 h 10 du matin,
n’était probablement pas le bon
réflexe. Le danger que repré-
sente le fuyard – en l’occur-
rence, celui-ci était détenu pour
vol – est aussi un élément que
devait apprécier le policier. «Le
choix entre la nécessité d’arrêter
une personne et tirer doit se
faire en un instant et c’est diffi-
cile», comprend le juge Nicolet.

Dans tous les cas, la loi pré-
cise que l’arme à feu doit de-

meurer l’ultime moyen de con-
trainte. A l’Académie de police
de Savatan, les policiers sont
entraînés à éviter le tir. «Pour la
situation d’un fuyard, c’est très
complexe à gérer, commente le
directeur, André Etter. Mais il y
a d’autres moyens que le tir: la
poursuite, les chiens, les barra-
ges…» Enfin, un tir peut être
une sommation, dans le cas où
la voix du policier n’est pas
audible. «Dans ce cas, soit le
fuyard s’arrête, soit il court plus
vite, mais c’est un scénario à
éviter en ville à cause des rico-
chets», dit André Etter.

Au sein de la police canto-
nale, le cas de ce sergent de
58 ans a été traité dans l’immé-
diat par une «mutation dans
une fonction administra-
tive». £

IMPACT Une balle tirée par un policier a terminé sa course dans la vitrine d’un commerçant.
Le sergent de la police cantonale – qui a tiré trois balles en tentant d’arrêter un prisonnier

qui lui avait faussé compagnie – devra répondre de son acte. LAUSANNE, LE 6 NOVEMBRE 2008
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«En dégainant
son arme, il a pris

un risque très élevé,
compte tenu de l’heure

et de l’endroit»
YVES NICOLET,

JUGE D’INSTRUCTION

Quatrième évasion
en six jours à Bochuz
ORBE
Après les trois évasions
du week-end dernier, c’est
un nouveau détenu qui s’est
enfui à travers champs jeudi.
Il était lui aussi incarcéré
à la Colonie, établissement
de basse sécurité. Les quatre
hommes courent toujours.

Comme les Dalton, ils sont dé-
sormais quatre. Quatre détenus
qui ont trompé la vigilance de
leurs gardiens en six jours à
Bochuz. Après les trois évasions
du week-end dernier (24 heures
de jeudi), nous avons appris
qu’un nouveau détenu s’était
fait la belle dans la journée de
jeudi. Une information confir-
mée hier par Catherine Martin,
cheffe du Service pénitentiaire
vaudois: «C’est une véritable
série noire. La rumeur s’est
répandue à la Colonie qu’il était
peut-être plus facile de s’évader
qu’avant. Et cela engendre une
émulation.»

Le dernier évadé est d’ori-
gine étrangère et faisait l’objet
d’une mesure de renvoi. Vou-
lait-il échapper à son expul-
sion? On sait qu’il a filé à
travers champs. A la colonie,
secteur de basse sécurité des
Etablissements de la plaine de
l’Orbe, les détenus peuvent en
effet travailler à l’extérieur du-

rant la journée. Et le brouillard
pourrait avoir aidé les fuyards à
fausser compagnie à leurs sur-
veillants. «Les conditions mé-
téorologiques ne sont pas parti-
culièrement favorables actuel-
lement, c’est vrai», concède
Catherine Martin. Elle ajoute
qu’à la Colonie, les mesures de
surveillance sont désormais
«très sérieusement» renfor-
cées. Sécurité oblige, on n’en
saura pas davantage. Depuis
quelques décennies à Bochuz,
on constate que la population
carcérale change: «Il y a de
plus en plus de détenus sans
ancrage social en Suisse.» Des
hommes qui n’ont donc pas
grand-chose à perdre en s’éva-
dant.

Détenus peu dangereux

Hier, les quatre évadés
étaient toujours libres comme
l’air. Présentent-ils un danger
pour la société? «Par définition,
on ne place pas de détenus
dangereux à la Colonie, où se
trouvent des gens condamnés à
de courtes peines, ou qui finis-
sent de purger de longues pei-
nes», répond la responsable.

Du côté de la police canto-
nale, on indique que les fuyards
font l’objet de recherches. Mais
que leur traque est moins ser-
rée que s’il s’agissait de détenus
de la prison de haute sécurité.

RAPHAËL DELESSERT
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BEAUX-ARTS Avant le vote populaire du 30 novembre sur
le crédit d’étude pour le Musée des beaux-arts,

au bord de l’eau, à Lausanne, les gabarits permettant de se rendre
compte du volume du bâtiment projeté viennent d’être posés
à Bellerive. Les pouvoirs publics répondent ainsi à la demande
des référendaires et à leur reproche de manque de transparence,
voire de mensonge. LAUSANNE, LE 8 NOVEMBRE 2008

VU POUR VOUS

Légitime défense
Concernant les tirs de jeudi,
l’homme visé était en fuite. Une
situation incomparable à
d’autres tirs effectués en ville
par des agents. Février 2007, un
policier loge une balle dans la
jambe d’un homme, dans son
appartement de Lausanne. Ce
dernier avait appelé au secours
mais il avait ouvert la porte, un
pistolet à la main. Avril 2004,
un policier lausannois blesse
mortellement un homme dans
un appartement de la Bourdon-
nette. L’homme avait attaqué les
agents, un couteau de cuisine en
main. Dans ces deux cas, la
légitime défense a été invoquée
et les agents ont été disculpés.
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